
L E  P I É G E A G E  D E S  R E I N E S 
F R E L O N S  A S I A T I Q U E S

C O N S E I L S  D E  P O S E 
••  À 1m50 de hauteur sur mur ensoleillé, proche bâti type garage, abri

de jardin, préau,
••  Sur une branche d’arbre, sous arbre fruitier en fleur,
••  Sur massif fleurs type Camélia, Cotonéaster,
••  Modifier le lieu si pas de prises, 
••  Si je constate la construction d’un nid primaire, je veille à piéger la

reine dans son nid.

E N T R E T I E N  D U  P I È G E
Questions Stéphane DUCUING : 

06 50 16 24 73

••  10 ml d’appât, 50 g de sucre, 200 ml eau par piège. 
••  Mélanger sucre et eau tiède puis incorporer appât. 
••  Retirer et compter les insectes pour un suivi quantifié de notre action.
••  Refaire le plein 2 fois, sans vider le jus précédent et en laissant 

2 ou 3 frelons asiatiques morts qui attireront les autres par leurs 
phéromones.

••  Possibilité appât «  maison »  1/3 sirop fruits rouges, 1/3 vin blanc, 
1/3 bière brune ou cidre.

stephaneducuing@yahoo.fr
secretariat-technique@ville-bois-guillaume.fr



U N  E N G A G E M E N T
Pour faire suite à la conférence sur la lutte contre le frelon 
asiatique, le riverain (non professionnel) s’engage à 
pratiquer un piégeage particulier et limité à la période 
du 20 mars à la mi-mai (ou température de + 16 °). De 
ce fait, il optimise la prise de reines asiatiques et réduit 

celle d’autres insectes.

L A  D I S T R I B U T I O N  D E S  P I È G E S
••  Uniquement pour les nouveaux piégeurs ;

••  1 piège par propriété est offert (*), et sous respect d’un protocole de suivi
du piégeage clairement établi qui sera donné au moment du retrait.

••  L’entretien du piège se fait uniquement par le riverain : 
les agents communaux n’interviennent pas dans ce protocole.

••  Les distributions se font uniquement aux services techniques, 
les matins entre 9h et 11h.

••  Une pièce d’identité et un justificatif de domicile vous seront également
demandés (pour le recensement des pièges sur la commune).

••  Les coordonnées demandées sont exclusivement pour le suivi du 
piégeage, ce que j’accepte.

L A  D I S T R I B U T I O N  D ’ A P P Â T
••  1 dosette est offerte (*) par piégeur.

Services techniques : 555 rue Herbeuse - 76230 Bois-Guillaume
Contact : 02 35 12 30 50 ou 

secretariat-technique@ville-bois-guillaume.fr

(*) selon les stocks disponibles



Protocole de la mi-mars à la mi-mai 
pour la lutte contre le frelon asiatique
par piégeage des reines fondatrices

Semaine du - au
(à partir de 16°)

Nb de Reines 
frelon asiatique

Nb de frelons 
européens Nb de guêpes

S12

S13

S14

S15

S16

S17

S18

S19 retrait mi-mai

Document à retourner aux services techniques 



C O N T A C T
Services techniques : 

555 rue Herbeuse - 76230 Bois-Guillaume
02 35 12 30 50

secretariat-technique@ville-bois-guillaume.fr
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Adresse du logement concerné :


